
 
 
FAIRE QUE LES SALARIES AIENT UNE MEILLEURE VIE DANS L’ENTREPRISE 

 
# Revendications 1 contact@foastek.fr 

NEGOCIATION  

« Revalorisation des frais professionnels » 

REVENDICATIONS 

I. TITRE RESTAURANT 

Revendication Valeur unitaire de 10 € 

II. INDEMNITE REPAS 

Montant pris en charge du repas pour tout salarié (en cas de déplacement en dehors de son site 
de rattachement)  

Revendication Midi = A minima le plafond d'exonération sociale URSSAF (ex : au 1er janvier 2025 
= 21,10 €) 

Soir = 30 € 

III. INDEMNITE KILOMETRIQUE VOITURE 

Revendication  
Mode Jusqu’à 4 CV A partir de 5 CV 

  Energie fossile 0,50 € / km 0,60 € / km 

  Energie électrique 0,55 € / km 0,66 € / km 

IV. INDEMNITE KILOMETRIQUE MOTO 

Revendication  
Mode Jusqu’à 2 CV 3-4 CV A partir de 5 CV 

  Energie fossile 0,35 € / km 0,40 € / km 0,45 € / km 

  Energie électrique 0,40 € / km 0,45 € / km 0,50 € / km 

V. ABONNEMENT TRANSPORT EN COMMUN 

Revendication Prise en charge à hauteur de 75 % 

VI. MISSION ELOIGNEE (EX : GRAND DEPLACEMENT) 

Revendication Logement → Réservation des nuitées d’hôtel (ou d’appart hôtel) réalisée 
directement par la cellule voyage de l’entreprise 

Repas midi et soir → Montant pris en charge (cf. revendication « REPAS ») 

 

Revendication A/R Lieu de mission – domicile → Prise en charge directement par l'entreprise 
d’un trajet aller-retour par semaine sauf accord express du salarié pour moins 
de trajets (dans ce cas, les nuitées et les repas sont pris en charge par l’employeur) 
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Revendication Télétravail → Autorisé le recours au télétravail accolé au week-end 

VII. INDEMNITE TEMPS DE TRAJET INHABITUEL (ITTI) 

Revendication Lorsque le grand déplacement est effectué en dehors du temps de travail (par 
exemple : au cours du week-end), le temps de trajet est compensé de la façon 
suivante : 

• Compensation pécuniaire = SMIC horaire brut par heure de TTI 

OU 

• Compensation sous forme de récupération = 50% par heure de TTI 

Le mode de compensation est au libre choix du salarié. 

Le temps de trajet inhabituel se calcule : 

TTI = Temps de trajet du domicile au lieu de la mission – (moins) Temps de trajet pour 
se rendre de son domicile à son établissement de rattachement. 

 


